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Principe de Mutabilité

� La décision de mutabilité d’un bien ferroviaire (te rrain et/ou 
bâtiment) indique le changement d’usage de ce bien pour un usage
autre que ferroviaire.

� Le changement d’usage s’apprécie au regard du proje t urbain 
développé par la collectivité.

� La décision de mutabilité précède généralement la d écision de 
cession du bien.

� La décision de mutabilité doit être connue des acte urs internes et 
externes (Entreprise Ferroviaire, collectivités loc ales, AOT)



/ DR NPCP 3

Etude pour un urbanisme orienté vers le rail

Principe de Mutabilité : des enjeux croisés

Ferroviaires

FinanciersUrbains
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Principe de Mutabilité

� La mutabilité d’un bien résulte de l’appréciation

• des enjeux ferroviaires : obligation par l’article 1 de la loi de 1997 de 
«développer et mettre en valeur l’infrastructure du  réseau ferré
national »

• Des enjeux urbains : attente des collectivités loca les et de l’Etat d’une 
mobilisation de RFF pour les politiques d’aménageme nt urbain (ex : 
mobilisation du foncier public en faveur du logemen t…)

3 niveaux d’opérations

1. Opération de cession simple

2. Opération de cession dans le cadre d’une opération d’aménagement
(ZAC….)

3. Opération complexe (enjeux urbains et ferroviaires imbriqués)



/ DR NPCP 5

Etude pour un urbanisme orienté vers le rail

Principe de Mutabilité (suite)

� Les enjeux financiers

• un « contrat de performance » (nov.2008) et « une c onvention » 
(janv.2009) Etat/RFF qui ont abouti à la mise en pl ace d’un Plan
d’Affaires Cessions et Locations

• La valorisation des biens : l’usage futur; le gain net escompté;
des frais de libération et/ou de reconstitution éve ntuels


